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RÉI'UBLIQUE FRANÇAISE

MINISTÈRE DE L'INTÈRIEUR

~$~t;
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Paris, le "~ It 1FV 2015

Note

à

Réf: 14-030595-DjDECOjMSI-AL

Mesdames et messieurs les préfets

Monsieur le Préfet, Secrétaire général, Haut-fonctionnaire de défense

Monsieur le Chef du service de l'inspection générale de l'administration

Monsieur le Préfet, Directeur général de la police nationale

Monsieur le Directeur général de la sécurité intérieure

Monsieur le Général d'armée, Directeur général de la gendarmerie nationale

Monsieur le Directeur général des étrangers en France

Monsieur le Directeur général des collectivités locales

Monsieur le Directeur général de la sécurité civile et de la gestion des crises

Monsieur le Délégué à la sécurité et à la circulation routières
(pour attribution)

OBJET: Médaille de la sécurité intérieure: modalités de remise de
la médaille échelon or,

Réf. : - circulaire nOINTK1241822C du 31 décembre 2012 relative à
la mise en œuvre des dispositions du décret n02012-424 du
28 mars 2012 portant création de la médaille de la sécurité
intérieure.
• notes du 16 septembre 2013 (13-024990-D) adressées aux
directeurs d'administration centrale et aux préfets, relatives
à la médaille de la sécurité intérieure - délivrance des
diplômes et décoration des récipiendaires.
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A l'issue de la première année pleine de mise en œuvre effective du
dispositif réglementaire relatif à la médaille de la sécurité intérieure (MSI), il
apparaît nécessaire de revoir les modalités de remise de la MSI échelon or.

En effet, la note du 16 septembre 2013 (13-024990-D) indiquait que « le
ministre de l'intérieur remettra personnellement les médailles de la sécurité intérieure à
l'échelon oraux récipiendaires, à l'occasion d'une cérémonie col/ective dont la date reste
à déterminer ». Compte-tenu du nombre important de MSI échelon or décernées
depuis 2012, cette disposition doit être modifiée.

La médaille de la sécurité intérieure échelon or sera remise par le
ministre de l'intérieur. Toutefois, l'une des autorités suivantes pourra effectuer
la remise du grade or à sa demande et par délégation:

le secrétaire général du ministère de l'intérieur;
les directeurs généraux;
dans leur département, les préfets;
les représentants du Gouvernement à l'étranger.

Les directeurs généraux et les préfets conviendront dans la concertation
de l'autorité la plus pertinente habilitée à réaliser la remise du grade MSI or en
fonction du corps auquel!'agent appartient.

Je vous invite donc à organiser au sein des préfectures et des directions
une cérémonie collective de remise de la médaille de la sécurité intérieure
échelon or pour les agents placés sous votre autorité, dès que la liste des
récipiendaires pour lesquels le ministre ne sera pas en mesure d'effectuer la
remise vous sera communiquée.

)
J

Michel LALANDE
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR, DE L'OUTRE-MER,
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET DE L'IMMIGRATION

Décret n° 2012-424 du 28 mars 2012 portant création
de la médaille de la sécurité intérieure

NOR: IOCA1205554D

Publics concernés: personnel du ministère de l'intérieur ainsi que tout autre personnel, volontaire ou
bénévole, Œuvrant dans le domaine de la sécurité intérieure,

Objet: création de la médaille de la sécurité intérieure.

Entrée ell vigueur: le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.

Notice: comprenant trois échelons (bronze, argent et or), la médaille de la sécurité intérieure est destinée à
récompenser les services particulièrement honorables, notamment lUI engagement exceptionnel, Ulle
intervention dans un contexte particulier, Ulle action humanitaire ou l'accomplissement d'une action ponctuelle
ou continue dépassant le cadre normal du service, rendus par toute personne, au cours de sa carrière ou dans
le cadre d'un engagement citoyen ou bénévole, pour des missions ou actions signalées relevant de la sécurité
intérieure, en France ou à l'étranger.

Références : le décret peul être consulté sur le site Légifrance (hl/p://www.legifrallce.gouv.fr).

Le Président de la Répnbliqne,

Snr le rapport dn Premier ministre et du ministre de l'intérieur, de l'antre-mer, des collectivités territoriales
et de I'immigration,

Vu le code de la Légion d'honneur et de la médaille militaire, notannuent son article R. 117 ;
Vu l'avis du grand chancelier de la Légion d'honneur,

Décrète:

Art. 1". - Il est créé une médaille de la sécurité intérieure destinée à récompenser les services
particulièrement honorables, notamment nn engagement exceptionnel, une intervention dans un contexte
particulier, une action humanitaire ou l'accomplissement d'une action ponctuelle ou continue dépassant le cadre
normal du service, rendus par toute personne, au cours de sa carrière ou dans le cadre d'un engagement citoyen
ou bénévole, pour des missions ou actions signalées relevant de la sécurité intérieure.

Art. 2. - La médaille de la sécurité intérieure est décernée et retirée par le ministre de l'intérieur.
L'attribution de cette médaille n'exige aucune condition d'ancienneté. Elle est attribuée dans la limite d'un

contingent annuel fixé par arrêté du ministre de l'intérieur.
Les modalités de propositions de la médaille de la sécurité sont fixées par arrêté du ministre de l'intérieur.

Art. 3. - Peuvent se voir attribuer la médaille de la sécurité intérieure:
- l'ensemble des personnels relevant du ministère de l'intérieur ;
- les personnels civils et militaires, professionnels ou volontaires, placés pour emploi sous l'autorité du

ministère de l'intérieur ;
- les policiers municipaux;
- les volontaires ou bénévoles qui œuvrent dans des associations ponr des missions relevant de la sécurité

intérieure;
- toute personne, française ou étrangère, s'étant distinguée par une action relevant de la sécurité intérieure.

Le retrait de la médaille de la sécurité intérieure peut être prononcé:

- en cas de condamnation définitive pour un crime on nn délit, ou de sanction disciplinaire;
- pour un comportement contraire à 1'honneur et à la probité.
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Art. 4. - La médaille de la sécurité intérieure comporte trois échelons: bronze, argent et or, ainsi que des
agrafes, créées par arrêté ministériel, portant des inscriptions définies par le ministre de l'intérieur.

Le choix de l'échelon est déterminé en fonction de la nature des mérites à récompenser.
Les différents échelons de la médaille de la sécurité intérieure sont portés simultanément.
La médaille de la sécurité intérieure peut être décernée au titre d'un événement ponctnel. En ce cas, une

agrafe commémorant cet événement est créée par arrêté ministériel et apposée sur le rnban.
Elle peut également être décernée à titre posthume (échelon or) aux personnes tuées dans l'accomplissement

de leur devoir et qui sont reconnues dignes de recevoir cette distinction. Les décorations ainsi attribuées ne sont
pas comprises dans le contingent.

Art. 5. - L'insigne de la médaille de la sécurité intérieure est le suivant:

La médaille, ronde, en bronze, argent ou or selon l'échelon, d'un module de 37 nun, présente à l'avers
l'effigie de la Marianne avec la mention «RF ».

Le revers porte la mention «ministère de l'intérieur ».
La médaille est snspendue à un ruban de 37 mm surmontant une couronne d'olivier et de chêne. La couleur

du rnban est bleu, blanc, rouge, en biseau. Les agrafes prennent place sur le ruban de la médaille.
Le ruban de la médaille est agrémenté d'une palme pour l'échelon argent et d'une couronne de laurier pour

l'échelon or.

Art. 6. - Chaque titulaire de la médaille de la sécurité intérieure reçoit un diplôme.

Art. 7. - Les promotions de la médaille de la sécurité intérieure interviennent le 1" janvier et le 14 juillet.
Des nominations 'exceptionnelles en cours d'année demeurent toutefois possibles.

Art. 8. - Il est institué un comité de la médaille de la sécurité intérieure chargé d'examiner les propositions
d'attribution et de retrait de la médaille au ministre de l'intérieur.

Sa composition et son fonctionnement sont fixés par arrêté du ministre de l'intérieur.

Art. 9. - Le Premier ministre et le ministre de l'intérieur, de l'outre-mer, des collectivités territoriales et de
l'immigration sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au
JOl/11Ial officiel de la République française.

Fait le 28 mars 2012.

NICOLAS SARKOZY

Par le Président de la République:

Le Premier ministre,
. FRANÇOIS FILLON

Le ministre de l'intérieur,
de l'outre-mer, des collectivités territoriales

el de l'immigration,
CLAUDE GUÉANT
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR

Paris/le 31 DEC. 2012

Le Directeur de cabinet du Ministre

à

Monsieur le préfet de police
Monsieur le préfet cie police des Bouches-du-Rhône

Mesdames et Messieurs les préfets
Monsieur le préfet, secrétaire général, haut fonctionnaire de défense

Monsieur le secrétaire général à l'immigration et à l'intégration
Monsieur le préfet, directeur général de la policenationale

Monsieur le général d'armée, directeur général de la gendarmerie nationale
Monsieur le préfet, directeur général de la sécurité civile et de la gestion des crises

Monsieur le directeur général des collectivités locales
Monsieur le directeur des libertés publiques et des affaires juridiques
Monsieur le préfet, délégué à la sécurité et à la circulation routières

Monsieur le chefdu servicede l'inspection générale de l'administratlon

NOR: INTK1241822C

OBJET: Mise en œuvre des dispositions du décret n? 2012-424 du
28 mars 2012 portant création de la médaille de la sécurité
intérieure.

P.J. : Modèle de notice de proposition

Réf. : - Décret n" 2012-424 du 28 mars 2012 portant création de la
médaille de la sécurité intérieure
Arrêté du 28 mars 2012 modifié relatif à la médaille de la
sécuritéintérieure

Le décret n" 2012-424 du 28 mars 2012, publié au Journal officiel du
30 mars2012, crée et fixe les conditions d'attribution de la médaille de la sécurité
intérieure.

Cette distinction honorifique est destinée à récompenser « les services
particulièrement honorables, notamment /111 engagement exceptionnel, une Intervention
dans uncontexte particulier, une action humanitaire ou l'accomplissement d'une action
ponctuelle ou continue dépassant le cadre normal du service, rendus pal' toute
personne, au CO/ll'S de sa carrière 0/1 dans le cadre d'un engagement cl/oyen ou
bénévole, pourdes missions ou actions signalées relevant de la sécurité Intérieure Il.

La présente circulaire a pourobjetde préciser ses conditions d'attribution.
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J. CONDITIONS DE NOMINATION

1.1. La médaille de la sécurité intérieure est remise dans les conditions
suivantes.

Les récipiendaires sont de nationalité française ou étrangère et interviennent li
titre professionnel ou bénévole. Ils mènent des actions dans le domaine de la sécurité
intérieure en France ou à l'étranger, dans les domaines suivants:

• la défense des institutions et des intérêts nationaux;
• le respect des lois;
• le maintien de la paix et de l' ordre public;
• la protection des personnes et des biens;
• la prévention, la médiation, la lutte contre l'exclusion, l'aide aux

victimes ou l'aide au bénéfice d'une action humanitaire.

Ce champ couvre notamment les domaines de la sécurité publique, de la
sécurité civile, de la sécurité routière et plus largement, des politiques publiques mises
en œuvre par le ministère de l'intérieur (corps préfectoral, administration centrale et
territoriale, immigration, intégration, asile, etc.), En revanche, il ne couvre pas les
opérations extérieures,

1. 2. Peuvent être décorées les personnes qui se distinguent de manière
honorable ou exceptionnelle, par la durée ou l'intensité de leurs services dans ces
domaines, dès lors que leur action dépasse le cadre normal du service.

La médaille de la sécurité Intérieure n'est pas exclusive d'autres distinctions
dans les ordres nationaux ou ministériels, ou des médailles d'honneur. Elle est décernée
sans condition d'ancienneté.

Elle n'entraîne pas de période de carence pour l'attribution d'autres décorations
dans les ordres nationaux ou ministériels, ou des médailles d'honneur,

En revanche, l'attribution de la médaille de la sécurité intérieure ne peut
distinguer ni des mérites déjà récompensés, ni une carrière administrative dans son
ensemble.

Il vous est demandé de constituer de manière volontariste des viviers de
candidatures destinées li être retenues et renouvelées au fil des promotions successives.
Toutefois, une candidature, présentée pour des mêmes faits, sera considérée comme
caduque, dès lors qu'elle n'aura pas été retenue au CO\ll'S de quatre promotions
successives.

1. 3. La médaille de la sécurité intérieure comporte trois échelons: bronze,
argent et 01'.
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Le choix de l'échelon est déterminé en fonction de la nature des mérites à
récompenser, SUI' proposition des autorités visées au Il.2 de la présente circulaire, sur le
fondement d'un rapport circonstancié et motivé.

Les différents échelons de la médaille de la sécurité intérieure sont portés
simultanément.

II.MODALITES DE PREPARATION DES PROMOTIONS

Il. 1. Le décret n? 2012-424 du28 mars 2012 portant création dc la médaille de
la sécurité intérieure prévoit deux promotions annuelles: le 1er janvier et le 14 juillet.
Ces promotions sont publiées au Bulletin officiel des décorations, médailles ct
récompenses de la République française. Les nominations aux échelons bronze, argent et
01' font l'objet d'un arrêté ministériel.

Un contingent annuel, défini pal' arrêté du ministre de l'intérieur, est notifié à
chaque préfet de département et à chaque directeur général, directeur ou chef de service
de l'administration centrale du ministère de l'intérieur. La répartition du contingent
annuel entre les deux promotions est libre. Toutefois, il est recommandé que les deux
promotions annuelles soient, dans la mesure du possible, homogènes.

Il. 2. Les candidatures sont proposées pour Ics agents relevant du ministère par
leur autorité d'emploi et, dans les autres cas, par le préfet du lieu de résidence du
candidat.

Toute candidature fait l'objet d'une notice de proposition (rapport
circonstancié et motivé), dont Ic modèle figure en annexe, qui doit être accompagné
d'un extrait de casierjudiciairen? 2, saufpour les candidats fonctionnaires dc police ou
militaires.

Lorsque la candidature initiale est déposée auprès d'un préfet, d'un directeur
général ou d'un directeur d'administration centrale, la notice de proposition est assortie de
l'avis motivé de l'autorité qui décide de transmettre la candidature au secrétariat du
comité de lamédaille de la sécurité Intérieure.

Si le préfet propose un candidat placé sous l'autorité d'une direction générale
ou d'une dlrection d'administration centrale (par exemple lm membre d'une association
pal' ailleurs fonctionnaire de police), l'avis de la direction d'emploi est sollicité par le
secrétariat du comité de la médaille de la sécurité intérieure.

L'Instruction du dossier est assurée soit par la préfecture du lieu de résidence
(élus, agents de la fonction publique territoriale, sapeurs-pomplers, policiers municipaux,
agents des préfectures, associations, volontaires citoyens), soit par la direction d'emploi
(policiers, gendarmes, corps préfectoral, personnels d'administration centrale, etc.),

Le cas échéant, l'autorité de proposition informe sans délais le secrétariat du
comité dès lors qu'une procédure judiciaire ou disciplinaire est diligcntée à l'encontre
d'un candidat proposé pour l'attribution de la médaille de la sécuritéintérieure.

3



II. 3. L'article 8 du décret n" 2012-424 du 28 mars 2012, instituant un
«comité de la médaille de la sécurité lntérieure » chargé d'examiner les propositions
d'attribution et de retrait de la médaille au ministre de l'intérieur a été modifié et le
fonctionnement de ce comité a été précisédans un arrêté modificatif.

Le comité de la médaillede la sécurité intérieurecomprend dix membres:

• le directeurdu cabinet du ministre, président du comité;

• le secrétaire général du ministère de l'intérieur;

• le secrétaire général à l'immigration et à l'intégration;

• le directeurgénéral de la police nationale;

• le directeur général de la gendarmerie nationale;

• le directeur général de la sécurité civile et de la gestion des crises;

• le directeur général des collectivités locales;

• le directeurdes libertés publiques et dCS affaires juridiques;

• le délégué à la sécuritéet à la circulation routières;

• le chef du service de l'inspection généralede l'administration

ou en cas d'empêchement de leurs représentants.

Le secrétariat de ce comité est assuré par le bureau du cabinet du ministère de
l'intérieur.

Il vous est demandé de transmettre au secrétariat de ce comité, par courrier et
voie électronique (bdc.decol'lltÎons@intcricul'.gouv.fi'), vos propositions de candidatures
(noms, prénoms et fonctions des candidats) pour chaque promotion, accompagnées des
notices correspondantes, toul au long de l'année el au plus tard:

le 1" novembre, pour la promotion du 1cr janvier;
le 15 mai, pour la promotiondu 14juillet.

L'examen des candidatures présentées au-delà de ces échéances est reporté à la
promotion suivante.

Le comité de la médaille de la sécurité intérieurevalide les propositions de
nomination et de retrait de la médaille à l'échelon bronze, argent et or qui lui sont
adressées pal' les préfets, les directeurs généraux, les directeurs ou chef de service
d'administration centrale.
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llI. REMISE DE l,A MEDAILLE DE LA SECURJTE INTERIEURE

La remise de la médaille de la sécurité intérieure n'est pas obligatoire. Le cas
échéant, la médaille est remise pal' le ministre de l'intérieur ou pal' une des autorités
suivantes:

un membre du Gouvernement;
le secrétaire général du ministère de l'intérieur;
le secrétaire général à l'immigration et à l'intégration du ministère de
l'Intérieur ;
les directeurs généraux, directeurs et chef de service d'administration
centrale;
dans leur département, les préfets et les sous-préfets;
les représentants du Gouvernement à l'étranger.

Il est recommandé d'organiser au minimum une cérémonie annuelle de remise
de la médaille de la sécurité intérieure.

Lors de la cérémonie de remise, la médaille est présentée sur lUI coussin bleu.
Le texte de remise est le suivant: «Au nom du ministre de l'intérieur, nous vous
décernons la médaille de [échelon] de la sécurité intérieure »,

Le coût de la médaille est supporté pal' le récipiendaire.

Un diplôme, établi pal' le secrétariat du comité de la médaille de la sécurité
intérieure et signé pal' l'autorité de nomination, est remis aux récipiendaires,
conformément am dispositions de l'article 6 du décret n° 2012-424 du 28 mars 2012
portant création de la médaille de la sécurité intérieure,

Jean DAUB
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MINISTÈRE DE l'INTÉRIEUR

MÉDAILLE DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE
en application du décret n" ". du [date]

ANNÉE DE PRÉSENTATION:

Candidaturepour l'échelon
o Bronze
o Argent
Dar

Promotion du : l orJanvier 14Juillet (Sl/fifirlmer la menüoninutile}

"OPOSITION "'SENT" PRR' IL _

FICHE CANDIDAT:

NOM D'USAGE (enm/lll/sCIIles) ;

NOM DE JEUNE FILLE (en minuscules} ;

PRÉNOM(S) (enminuscuies} ;

PRÉNOM D'USAGE / ALIAS;

Date de naissance; lieu: Code dépt :

Date de décès:
(sipropositlonà titre fias/hl/me)

Pays de naissance: Nationalité:

Adresse complète;

Code postal; Ville; 1 Pays;

Profession:

DISTINCTIONS DÉJÀ OBTENUES:

G Médaille de la sécurité Intérieure (préciser échelon +année de promotion)

o Ordre national de la Légion d'honneur (si oui, préciser dernière distinction obtenue +date du décret)



o Ordre national du Mérite (si oui, préciser dernière distinction obtenue +date du décret)

o Autres médailles (préciser+ année de promotion)

FONCTIONS ÉLECTIVES, ACTIVITÉS AU SEIN DE STRUCTURES DIVERSES
(fédérations, fondations, associations, ... ) :

EXPOSÉ DÉTAILLÉ DES SERVICES QUI MOTIVENT LA PROPOSITION:

Date 1· signature du proposant

AVIS MOTIVÉ DE L'AUTORITÉ DE PROPOSITION

Date+signature de l'autorité de présentation

DÉCISION MOTIVÉE DU COMITÉ DE LA MÉDAILLE DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE
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Note

à

Monsieur le Préfet de police de Paris :

Monsieur le Préfet, Secrétaire généml ;

Monsieur le Secrétaire général à I'immlgration et à l'intégration;

Monsieur le Préfet, Directeur généml de la police nationale;

Monsieur le Général d'armée, Directeur général de la gendarmel'ie nationale;

Monsieur le Directeur généml de la sécurité civile et de la gestion des criscs :

Monsieur le Directeur général des collectivités locales;

Monsieur le Directeur des libertés publiques et des affaires [urldlques :

Monsieur le Préfet, délégué à la sécurité et à la circulation routières;

Monsieur le Chef du service de l'inspection géuéralc de l'administration

OBJET: Médaille de la sécurité intérieure, Délivrance des diplômes et décoration des
récipiendaires affectés en administration centrale,

Les modalités de délivrance des diplômes et de décoration des récipiendaires
affectés au sein de l'administration centrale du ministère de l'Intérieur sont les
suivantes,

Le bureau du cabinet du ministre vous transmettra dans les prochains jours la liste
des récipiendaires de la médaille de la sécurité intérieure affectés au sein de vos
directions, ainsi que les diplômes correspondants,

La DGPN et la DGGN recevront également les listes et les diplômes des policiers
et gendarmes affectés en province, pour transmission aux directeurs départementaux
de la sécurité publique et commandants de groupement de gendarmerie,
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Le secrétariat général recevra la listc et les diplômes concernant les autres
récipiendaires affectés en province, pour transmission aux préfets.

Les médailles des récipiendaires sont prises en charge budgétairement pal' vos
soins. Elles doivent être commandées auprès de M. Jean-Charles ROCHER,
responsable commercial médailles, insignes & décorations au sein de la société
Arthus-Bertrand, fournisseur officiel du ministère de l'Intérieur, dont les
coordonnées sont les suivantes:

Arthus-Bertrand
40, me de la Promcnterie
91120 PALAISEAU
Tel: 01 6993 6915
Port: 06 75 21 26 62
Fax: 01 6932 1073
Email: )·cl.ocher@ôrthlls-bertrand.fr---_ .., __ . --------_..-----.~_.._-

Les tùl'ifs des médailles ct accessoires sont les suivants:

~- -- ..._-- -

Prix Hl' Prix TTC

-- _._-- .. '.'.._. ...- . ------- .JTVA :}2!~_

Médaille sécurité inf~rie~lre échelon br.0nze (prlx unltalre) 19AO<' 23,20 €

Fixe-ruban sécurité intérieure échelon bronze (lot de 6 pièces) 16.98<' ___.1Q..'l1 € __ _.-'

Médaille sécurité intérieure échelon ament (prix unitaire) 21:1'/ e 26,04 €

Roselles sécurité intérieure échelon argent (lot de 6 rosettes) 59,77 € 71,48 €

Prais de port (départ de Palaiseau) 10 €---

VOLIS êtes invités il organiser la remise de la médaille de la sécurité intérieure au
sein de vos directions. Ces cérémonies ne concernent que les remises de médaille de
la sécurité intérieure aux échelons argent et bronze. En effet, le ministre de l'intérieur
remettra personnellement les médailles de la sécurité intérieure il l'échelon 01' aux
récipiendaires, il l'occasion d'une cérémonie collective dont la date l'este il
déterminer.

,/ (
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Note

à

Mesdames et messieurs les préfets

(pour attribution)

Monsieur le Préfet, Secrétaire général i

Monsieur le Secrétaire général à l'Immlgration et à l'intégration ;

Monsieur le Préfet, Directeur général de la police nationale;

Monsieur le Général d'armée, Directeur général de la gendarmerie nationale;

Monsieur le Directeur général de la sécurité civile et de la gestion des crises;

Monsieur le Directeur général des collectivités locales;

Monsieur le Directeur des libertés publiques et des affaires juridiques;

Monsieur le Préfet, délégué à la sécurité et à la circulation routières;

Monsieur le Chef du service de l'inspection générale de l'administration

(pour information)

OBIET: Médaille de la sécurité intérieure, Délivrance des diplômes et décoration des
récipiendaires.

L'arrêté du 14 juillet 2013 portant attribution de la médaille de la sécurité
intérieure a été publié au Bulletin officiel du ministère de l'intérieur paru le 16 août,
consultable SUl' le site internet du ministère à l'adresse suivante:
lü tp:IJwww.interieur.gouv.fr1PublicationsITextes-officiels1BOMIL BaMI-N-2013
07, Ce texte a également été publié dans le dernier Bulletin officiel des décorations,
médailles et récompenses qui n'est pas consultable sur internet,
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La présente instruction a pOlll' objet de présenter les modalités de délivrance des
diplômes et de décoration des récipiendaires (1) et de préciser les critères à respecter
dans le cadre de vos propositions d'attribution de cette distinction (2).

1) Modalités de délivrance des diplômes et de décoration des récipiendaires

Le secrétariat général du ministère de l'intérieur vous transmettra dans les
prochaines semaines la liste des récipiendaires de la médaille de la sécurité intérieure
affectés dans le ressort de votre département, ainsi que les diplômes correspondants,

Pal' exception, les listes des récipiendaires affectés au sein des services de police et
de gendarmerie ainsi que les diplômes à leur délivrer seront transmis pal' la direction
générale de la police nationale et la direction générale de la gendarmerie nationale
aux directeurs départementaux de la sécurité publique et commandants de
groupement de gendarmerie, chacune pOlll' ce qui la concerne.

Les médailles des récipiendaires sont prises en charge budgétalrcment pal' les
préfectures. Elles doivent êlre commandées auprès de M. Jean-Charles ROU-IEJ~,

responsable commercial médailles, insignes et décora lions au sein de la société
Arthus-Bertrand, fournisseur officiel du ministère de l'Intèricur, dont les
coordonnées sont les suivantes:

Arthus-Bertrand
'10, rue de la Promcnterie
91120 PAjJAISEAU
Tel: 01 6993 6915
Port: 06 75 21 26 62
Fax: 01 6932 10 73
Courriel : jcl'Ocher@arthus-bertrand.fr

Les tarifs des médailles et accessoires sont les suivants:

Prix HT
Prix TTC

(TVA: 19,6 %)

Médaille sécurité Intérleure échelon bronze (prix unltalre) 19,'l0€ 23,20 €

Fixe-ruban sécurité intérieure échelon bronze (lot de 6 pièces) 16.98€ 20,31 e
Médaille sécurité intérleure échelon argent (prix unitaire) 21,77 € 26,0<1 €

Rosettes sécurité intérieure échelon argent (lot de 6 rosettes) 59,77€ 71,48e
Frais de port (dépal't de Palaiseau) 10€

Vous êtes invités à organiser la remise de la médaille de la sécurité Intérieure au
sein de la préfecture, Si les circonstances s'y prêtent, vous pouvez également
autoriser le directeur départemental de la sécurité publique, le commandant de
groupement de gendarmerie et le chef du service départemental d'incendie et de
secours à remettre cette distinction.
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Ces cérémonies ne concernent que les remises de médaille de la sécurité intérieure
aux échelons argent et bronze. En effet, le ministre de l'intérieur remettra
personnellement les médailles de la sécurité intérieure à l'échelon 01' aux
récipiendaires, à l'occasion d'une cérémonie collective dont la date l'este à
déterminer.

2) Critères d'attribution de la médaille de la sécUl'ité intérieure

Le décret n° 2012·424 du 28 mars 2012 relatif à la médaille de la sécurité intérieure
indique que cette distinction a vocation à « récompenser les seruices particulièrement
honorables, notanunent 1111 engagement exceptionnel, IIl1e interoention dans 11/1 contexte
pnriiculler, IIl1e action hunumltaire 011 l'nccompliesemen! d'une action ponctuelle 0/1 continue
dépassallt le cadre /101'11/1/1 du serulce, rendus pl/r toute pcrsouue, ail cours de sa carrière 011
dane le cadre d'un ellgagelllellt citoyell 011 Uélléllote, pour des missions 011 actions signl/lées
retenant de la sécurité intérieure )} (article 10 ') .

Cette médaille n'a donc pas vocation à récompenser une carrière, ce 'illi eM
l'apanage des grands ordres nationaux.

Je vous demande de tenir compte de ces conditions restrictives lorsque vous
adresserez vos propositions d'attrlbution de la médaille de la sécurité intérieure au
secrétariat général.

Il est notamment particulièrement important de prendre en compte ces critères
lors de la rédaction du mémoire de proposition, qui est le seul document qui permet
au cabinet du ministre de se déterminer SUl' la candidature proposée.

Le contingent annuel est fixé à 2 000 médailles réparties en deux promotions, le
lt! juillet et le 1er janvier. Je compte SUl' votre engagement pour que ces promotions
soient riches de propositions émanant des préfectures,




